
ATAR ROTO PRESSE – 300 ex. – 01.11 

Secrétariat du Grand Conseil 

Projet présenté par le Conseil d’Etat 

Date de dépôt : 22 décembre 2010 

PL 10775

Projet de loi 
ouvrant un crédit d'investissement de 30 000 000 F pour 
l'acquisition de terrains et bâtiments 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Crédit d'investissement 
Un crédit global de 30 000 000 F (y compris TVA et renchérissement) est 
ouvert au Conseil d'Etat pour l'acquisition de terrains et bâtiments. 
 

Art. 2 Budget d'investissement 
1 Ce crédit sera réparti en tranches annuelles inscrites au budget 
d'investissement dès 2010 sous la politique publique P Activités de support et 
prestations de moyen. 
2 Il se décompose de la manière suivante : 

- Bâtiments (rubrique 05.04.08.00 50400000) 10 000 000 F
- Terrains (rubrique 05.04.08.00 50000000) 20 000 000 F
Total 30 000 000 F

3 L'exécution budgétaire de ce crédit sera suivie au travers d'un numéro de 
projet correspondant au numéro de la présente loi. 
 

Art. 3 Financement et charges financières 
Le financement de ce crédit est assuré, au besoin, par le recours à l'emprunt 
dans le cadre du volume d'investissement « nets-nets » fixé par le Conseil 
d'Etat, dont les charges financières en intérêts sont à couvrir par l'impôt. 
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Art. 4 Amortissement 
L'amortissement de l'investissement lié aux bâtiments est calculé chaque 
année sur la valeur d'acquisition (ou initiale) selon la méthode linéaire et est 
porté au compte de fonctionnement. L'investissement lié au terrain ne donne 
pas lieu à amortissement. 
 

Art. 5 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat de 
Genève 

La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 
 
 

Certifié conforme 
La chancelière d'Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

Mesdames et  
Messieurs les députés, 

Conformément à l'article 80 de la Constitution genevoise, et selon une 
procédure maintenant bien établie, notre Conseil soumet à votre approbation 
la présente demande de crédit d'investissement destinée au financement des 
achats de biens immobiliers par l'Etat. 

Rappelons tout d'abord que c'est le 29 novembre 2002 que fut adoptée la 
dernière loi (n° 8552) autorisant le Conseil d'Etat à procéder à des 
acquisitions de terrains, à concurrence de 35,5 millions de francs. Précisons 
que sur ce montant, une somme de 5,5 millions de francs était prévue pour 
l'achat des parcelles des Services Industriels de Genève, situés au boulevard 
Saint-Georges, dans le périmètre appelé "Carré vert". 

Au 21 septembre 2010, les 35,5 millions de francs à disposition pour les 
autres acquisitions ont été utilisés comme suit : 

- Crédit d'investissement selon la loi 8552 35'500'000 F 

- Recettes provenant des aliénations de terrains propriété 
de l'Etat (clause du remploi appliquée entre 2003 et 
2007) 

36'651'011 F 

 

 72'151'011 F 

 

- Acquisition de terrains  68'858'485 F 

 

- Disponible (12 octobre 2010) 

 

3'292'526 F 

Un tableau détaillé est joint en annexe au présent projet de loi. 

Il convient de relever que, jusqu'au 31 décembre 2007, la clause de 
remploi dont étaient assorties les opérations de vente a permis d'ajouter 
36'651'011 F au crédit de 35,5 millions de francs figurant dans la loi 8552. 
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Depuis le 1er janvier 2008 et le passage aux normes comptables 
internationales (IPSAS), le recours au remploi a cessé et le crédit disponible 
est en passe d'être épuisé, d'où le dépôt d'un nouveau projet de loi. 

Il convient encore de relever que l'acquisition de la parcelle propriété des 
Services Industriels de Genève dans le périmètre dit « Carré vert » a été 
conclue à fin 2009 pour le prix de 3'348'500 F. 

Dès lors, la répartition de l'utilisation des 35,5 millions de francs issus de 
la loi 8552 et des 36'651'012 F résultant du remploi - soit 72'151'011 F au 
total - s'est effectuée de la manière suivante : 

- 50'732'705 F ou 70,3 % en faveur de l'acquisition de terrains destinés à 
la construction de logements, que l'acquisition se soit faite de gré à gré 
ou par l'exercice du droit de préemption; 

- 9'848'691 F ou 13,7 % en faveur de l'acquisition de terrains destinés à 
des équipements publics; 

- 8'210'900 F ou 11,4 % en faveur de l'acquisition de terrains situés en 
zone industrielle ou artisanale ou en zone de développement industriel 
et artisanal; 

- 2'454'707 F ou 3,3% en faveur de l'acquisition de terrains destinés à la 
Genève internationale; 

- 904'009 F ou 1,3 % en frais de notaires, géomètres et divers. 

 Total général     72'151'011 F 

 

Enfin, il faut souligner que, depuis le 1er janvier 2008, les acquisitions de 
terrains destinés au logement sont financées exclusivement par les crédits 
LUP et qu'elles ne figurent en conséquence plus, depuis cette date-là, dans le 
tableau récapitulatif précité. 

En regard de l'avenir, dans le cadre de l'introduction des normes 
comptables internationales (IPSAS) au 1er janvier 2008 et conformément aux 
DiCo-GE, les acquisitions de terrains sont désormais inscrites au patrimoine 
administratif de l'Etat plutôt qu'au patrimoine financier, raison pour laquelle 
ce projet de loi prend la forme d'un crédit budgétaire d'investissement et non 
d'une autorisation d'emprunt comme pour la loi 8552 et ses devancières. Par 
ailleurs, la clause de remploi lors de cessions de terrain est totalement 
abandonnée, celle-ci n'étant pas conforme aux normes et directives 
susmentionnées.  

Entre autres avantages, ce mode de faire est plus transparent et plus 
simple dans la mesure où l'acquisition ou la cession d'un terrain seront 
dorénavant traitées comme tout autre investissement ou cession d'actif.  
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Notre canton se doit de mener une politique foncière destinée à lui 
garantir, le moment venu, la disponibilité des terrains nécessaires à la 
réalisation des équipements et des infrastructures relevant traditionnellement 
de sa compétence. 

Il est indispensable de poursuivre cette politique afin d'assurer l'avenir, en 
particulier dans des domaines tels que l'enseignement, le logement, les 
transports, les zones industrielles, les équipements publics de loisirs (verdure, 
délassement) ainsi que l'accueil sur notre territoire de diverses institutions 
(internationales entre autres). 

Cela étant et compte tenu de la situation financière de notre canton, le 
Conseil d'Etat ne perd pas de vue qu'il est toujours nécessaire de cibler au 
plus juste les dépenses d'acquisitions de terrains. 

D'ailleurs, et dans la mesure du possible, si une opération nécessite une 
importante sortie de fonds, nous prévoyons des paiements par tranches 
échelonnées sur plusieurs mois, voire quelques années. 

Par ailleurs, comme par le passé, les projets nécessitant d'importantes 
acquisitions feront l'objet de lois spécifiques. 

Parallèlement, l'Etat entend poursuivre une politique de valorisation du 
patrimoine foncier cantonal et présentera ponctuellement de nouveaux projets 
de loi d'aliénations. 

Comme de coutume, des informations complémentaires détaillées 
pourront être fournies par notre Conseil dans le cadre des travaux de la 
commission à laquelle le présent projet de loi sera renvoyé. 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

Annexes : 
1. Préavis technique financier 
2. Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 
3. Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de 

la dépense nouvelle 
4. Loi 8552 - Historique et situation au 12 octobre 2010 
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PL 10775 8/9

ANNEXE 3



 PL 107759/9

L
o

i 
8
5
5
2
 -

 H
is

to
ri

q
u

e
 e

t 
s
it

u
a
ti

o
n

 a
u

 1
2
 o

c
to

b
re

 2
0
1
0

2
0
0
2
 à

 2
0
0
5

2
0
0
6

2
0
0
7
 *

2
0
0
8

2
0
0
9

2
0
1
0
 

a
u

 1
2
 o

c
to

b
re

A
c
q

u
is

it
io

n
s

3
5
'9

1
1
'9

4
6

2
'4

4
1
'0

0
0

1
0
'8

7
8
'0

8
2

2
'6

6
3
'4

9
6

1
1
'8

1
9
'2

9
5

4
'5

1
5
'0

9
3

F
ra

is
 d

'a
c
q
u
is

it
io

n
1
4
5
'9

4
4

1
1
9
'8

4
3

2
0
3
'5

2
9

1
6
0
'2

5
8

0
0

D
é
p

e
n

s
e

3
6
'0

5
7
'8

9
0

2
'5

6
0
'8

4
3

1
1
'0

8
1
'6

1
1

2
'8

2
3
'7

5
4

1
1
'8

1
9
'2

9
5

4
'5

1
5
'0

9
3

D
é
p

e
n

s
e
 c

u
m

u
lé

e
3
6
'0

5
7
'8

9
0

3
8
'6

1
8
'7

3
3

4
9
'7

0
0
'3

4
4

5
2
'5

2
4

'0
9
8

6
4
'3

4
3
'3

9
3

6
8
'8

5
8
'4

8
6

V
e
n

te
1
5
'4

1
8
'2

8
0

2
'8

7
7
'9

1
6

1
8
'3

5
4
'8

1
5

0
0

0
V

e
n

te
 c

u
m

u
lé

e
1
5
'4

1
8
'2

8
0

1
8
'2

9
6
'1

9
6

3
6
'6

5
1
'0

1
1

3
6
'6

5
1
'0

1
1

3
6
'6

5
1
'0

1
1

3
6
'6

5
1
'0

1
1

D
é
p

e
n

s
e
 n

e
tt

e
2
0
'6

3
9
'6

1
0

-3
1
7
'0

7
3

-7
'2

7
3
'2

0
4

2
'8

2
3
'7

5
4

1
1
'8

1
9
'2

9
5

4
'5

1
5
'0

9
3

D
é
p

e
n

s
e
 n

e
tt

e
 c

u
m

u
lé

e
2
0
'6

3
9
'6

1
0

2
0
'3

2
2
'5

3
7

1
3
'0

4
9
'3

3
2

1
5
'8

7
3
'0

8
7

2
7
'6

9
2
'3

8
1

3
2
'2

0
7
'4

7
4

C
ré

d
it

 v
o

té
 -

 l
o

i 
8
5
5
2

3
5
'5

0
0
'0

0
0

C
ré

d
it

 d
is

p
o

n
ib

le

a
v
e
c
 "

c
la

u
s
e
 d

e
 r

e
m

p
lo

i"
 *

1
4
'8

6
0
'3

9
0

1
5
'1

7
7
'4

6
3

2
2
'4

5
0
'6

6
8

C
ré

d
it

 d
is

p
o

n
ib

le

s
a
n

s
 c

la
u

s
e
 d

e
 r

e
m

p
lo

i 

(p
a
s
s
a
g

e
 a

u
x
 n

o
rm

e
s
 I

P
S

A
S

)

1
9
'6

2
6
'9

1
3

7
'8

0
7
'6

1
9

3
'2

9
2
'5

2
6

1
2
.1

0
.2

0
1
0

* 
N

o
te

 :

L
a
 c

la
u
se

 d
it
e
 d

e
 r

e
m

p
lo

i 
e
st

 a
p
p
liq

u
é
e
 j
u
sq

u
'a

u
 3

1
.1

2
.2

0
0
7

C
a
lc

u
l 
d
u
 d

is
p
o
n
ib

le
 a

v
e
c
 c

la
u
se

 d
u
 r

e
m

p
lo

i 
: 

C
ré

d
it
 v

o
té

 -
 D

é
p
e
n
se

 c
u
m

u
lé

e
 +

 V
e
n
te

 c
u
m

u
lé

e

ANNEXE 4




